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O  U I  S p a r la  G race de D ie u , R o y  
de France &  de N avarre  $ A  toas 
c eux q u i ces preíéntes Le ttres  v e r- 
ro n t j  S a í  v  t . C om m e n o tre  
amé &  féa i C o n fe ille r o rd ína ire

en n o tre  C o n íe ií d ’E ta t , N ico lás  A u g u ííe  de 
H a r la y , C h e v a lie r S ieur.de B o n n e iiil, Comee 
de C e l j ; n o tre  cher 8¿ b ien  amé L o iiis  V e r ju s , 
C h e v a lie r C o m te  de C re cy , M arquis de Treon» 
B arón de C o u ra y  , S ieur de B o u la y , des deux.i 
E g life s , de F o r t- Ií le  &  du A le n ille t $ &  n o tre  
cher &  b ien  amé F ranco isde  C a llie re s , C heva­
lie r  S ieur de la  R ocheche llay &  de G ig n y , nos 
A m baííadeurs E xtra o rd in a ires  &  P le n ip o te n - 
tia ire s  , en v e rtu  des p le in s  P ou vo irs  que N ous 
¡leur enav ions donné , a u ro ie n t conclu  , arre té 
&  íigné  le  v in g tié m e  jo u r de Septem bre de rn ie r 
á .R y fv v ic k , a v e c le  S ieur T h o m a sC o m te  de ; 
P em brok &  de M on tgom m ery, Barón d ’H crberc 
&  de C a rd ifF , G arde du Sceau P rivé  d’A n g le - 
te r re , C o n fe ille r  o rd in a ire  au C o n fe il d ’E ta t ¡ 
de n o tre  tres-cher &  tres-am é Frere le  R o y  de 
la  G rande B retagne, S¿ l ’ un des J u ílic ie rs  d ’A n - 
g le te rre  ; le  S ieu r E do iia rd  V ic o m te d e  V illie rs  
&  d e -D a rfo rt, Barón de H o o , C h e v a lie r M aré - 
cha l d ’A n g le te rre , &  l ’un des J u ílic ie rs  d ’ í r -  
jlande ; le  S ieu r R o b e rt de L e x in g to n  Barón 
jd’ E voram  ,  G e n tilh o m m e  de la  C ham bre de. 
Sa M a je ílé  B ritannique^Se le  S ieur Jo í’ejoh' W i  1-  

f l ia m íb n , C h e v a lie r C o n fe ille r  o rd in a ire  dé  Sa
A íj



Wajefté Brítanníque en foo-Goníeil d'Etat, 8? 
Garde des Archives de l’Etat, Ambafiadeurs 
Extraordinaires & Pienipotentiaires denótre-- 
xiit Prere le Roy de la Grande Bretagne, pa­
re! llement jnunis de fes pleins Pouvoirs , le 
Traite de Paix dont la teneur s'enfuit.

A
T ous ceux en general,  & chacun en partí- 
culier, qui font intereffez «u qui le pour- 

ront étre en quelque fa$on que ce foit: On fait 
a í^avoir aue la guerre s’étant malheureufement 
allumée entre le Sereniífime & Trés-PuiíTant 
Prince L O U I S  X I V.  par la gracedeDieu 
Roy Tres-Chrétien de Franco & de Navarre, 
d’unepart ; Et le Sereniífime & Tres-Pili ífant 
Prince G U I I L  AUME I I I .  auffi par la 
grace de Dieu Roy de la Grande i Bretagne, 
cfautre : les afíáires ont été enfin reduitesáce 
point, par la permiffion de la Bonté divine , 
que Fon a con§u de part & d’autre la peníée' 
de faire la Paix. Et leurldites Majefíez Trés- 
Chrétienne & Britannique, animées d'un mé- 
tnezele pour ari éter au plutot feflufi^ndu fang 
Chrétien ¿ & pour le prompt rétabliflement de 
la tranquillité publique , ont unanimement 
coníenti en premier lieu, áreconnoitre pour 
cet effetla Mediation de Sereniífime & Trés- 
Puiflant Prince de glorieuíe memoire , CHAR­
LES XI. par ¡agrace de Dieu Roy de Suede, 
des Gots & des Vandales. Mais une mort pre- 
cipitée ayant traveríe Pefperance que toute 
l ’Éurope avoit jufíement concüe de Phcureux 
eflet de íes coníeils & de fes bons offices, leurfi 
dites Majeílez ont eílimé ne pouvoir mieux fai- 
re , que de continuer de recon noítre en Ja mé-; 
me qualité, le Sereniífime & Tiés-Puifíant



■ y
Prince C H A R L E S  XIT. Roy de Sueac, 
fon Fils &fon Succefíeur , qui de ía parta con­
tinué auífi les mémes íóins pour l’avancement 
de la Paix entre leurfdites Majeftez Trés- 
Chtétienne & Britannique , dans Ies Conferen- 
ces qui fe font tenues pour cet eftet au Cha- 
teau de Ryívvíck dans la Province d’Hplian- 
de } entre les Ambafiádeurs Extraordinaires 
Píenipotentiaires nommez de part &' d’autre 
Syavoir de Ja part deSa Ma^efté Trés-Chré- 
tienne,leSr. Nicolás Augufte deHarlay, Che- 
valiera Seigneur de Bonneüil, Comiede Cel j ,  
Conteiller ordinaire de Sadíte Majefté en ion 
ConíeiJ d’E tat; le Sieur Loiiis Verjus, Cheva­
lier, Comte de Crecy, Marquis de Treon ,■ 
Barón de Couray ,  Seigneur du Boulay, des 
deux Eglifes, de Fort-lile , du Menillet, &f  
autres lieux ; & le Sieur Fran^ois de Callieres, 
Chevalier Sieur de la Rochechelíay & de 

. Gigny: Et de la part efe Sa Majeííé Britannique, ; 
le Sieur Thomas Comte de Pembrok & de 

- Montgommery , Barón d’Herbert & de Car- 
diff, Garde du Sceau Privé d’Angleterre, Con- 
fefller ordinaire du Roy en fon Coníeil d’Erat y 

,8¿ l’un des Jufticiers d’Angleterre ; le Sieur 
Edoaard Vicomte de Villiers, £¿deDarfort, 
Barón de Hoo, Chevalier Maréchal d'Angle- 
terre, & I’un des Jufticiers dsIrlande i le Sieur 
Robert de Lexington, Barón d’Evoram, Gentil- 
homme de la Chambre du Roy; & le Sieur 
Jofeph VVilliamfon , Chevalier Confeiller or- 

! dinaire de Sadíte Ma jefté en fon Coníeil d’Etat,
. & Garde des Archives de l’Etat. Lefquels aprés 
avoir imptoré Taífiftance Divine , & s’etre- 

< communiquez reciproquemenc leurs pleins Pou- 
jvoirs, dont les copiesferonr íaiéreesdeniot a
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i *not a la fin du preíent Traité , &  en avoit dué- 
¡ment fait l ’éehange, par J’interven.tion &  eri- 
trcmife du Sieur iS icolas Barón de LilJieroot, 
Ambafl'adeur Extraordinaire &  Plenipotenwái- 
re de Sa Majeílé le Roy de Suede , qui s’eft

■ ácquité de fa fonñion de Mediateur avec toure 
Japrudence, toute Ja capacité, &  toutel’éaui-

: té neceííaire, ilsferoient convenus a Ja gloire 
du faint Nom de Dieu, &  pour Je bien de Ja

■ Chrétienté ,  des conditions done Ja teaeur s"en­
fu ir.

P U E l U l t l M  EST.
I j y aura une Paix univerfeJIe &  perpetuel- 

le, une vraye & fincere amitié entre le Sere­
ní Rime & Tres-Puiílant Prince L O U IS  XIV. 
Roy Trés-Chrétien de France &  de Navarre , &

; Je Serení ífim e &  Tlés-Puiííant Prince G U IL -  
L AUM E I I I .  Roy de la Grande Bretagne , 
Ieurs Heritiers &  Succeíieuts, leurs Royaumes , 
Etats &Sujets; &  cette Paix Jera inviolable-

■ ment obfervée entr’Eux, íi religíeufement &  
' íincerement, qu'ils feront mutuellement tout 
ce qui pourra contribuer au bien , á l’honneur, 
&  á j’avantage J’un de l’autre, vivans en tout 
coaime bons voifins , &  avec une relie confian- 
ce &  fi reciproque, que cette amitié foit de 
jour en jour fidélenient cuitivée, affermie &  
augmentée.

i r .
Toutes inimitiez, hoftilitez, guerres & dif- 

- cordes entre ledit Seigneur Roy Tres-Cíirétien, 
-& le Roy de la Grande Bretagne, &  pareille- 

í ment entre Ieurs Su jets, eefíerout, &demeu- 
reront éteintes &  abolies; en forte qu’ its évi- 
teront foigneufement á l’avenir, de fefairede 
pare ni d’autre aucun tort, injure, ou préju-
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dice, &  qifils ssablKendront de s’attaquef * \ 
piller, troubler , ou inquieter en quelque ma­
niere que ce fo it, par Terre, par Mer , & au- 
tres Eaux dans tous les endroits du mondé , Sí 
particulierement dans toute Tetendué des Ro- 
yaumes, Terres &  Seigneuries de l’obeíflance 
defdits Sefgneurs R ois, ians aucune exceptiod.

I I I .
Tous les torre , dommages, injuresSí offerí- 

fes que lefdits Seigneurs Rois , &  leurs Sujers 
auronc foufferre ou re$üs les uns des autres pen­
dan: cette guerre, feront abíblument oubliez: 
&  leurs Majeílez &  leurs Swjets, pour quelque 
caufe &  occaíion que ce puifíe erre, ne fe feront 
deformáis, ni ne commanderont ou neíouftri- 
ront qu’il loit reciproquement fair de' pare Sí■ ■■ 
d’autre aucun a£te dshoílilité ou diniminé , 
trouble ou préjudice ,de quelque natuve & ma­
niere que ce puiffe ene, parautruy ou par fór­
meme , en public ou en fecret, direéteinent ou 
indireÓement, par voyede fa.it:, ou fous pre­
texte' de jufíice.

IV .
Et comme l’intention du Roy Tres - Chretíeñ 

atoujours étéderendre la Paix forme & loliue, 
Sa Ma jefté s’engage &  promet pour Elle, &  FjOL» 
fes SucceíTeurs Ro’s de Frunce , de ne troubler 
ni inquieter en quelque facón que cé foit le Roy 
de la Grande Bretagne, dans la pofíeíííon de 
fesRoyaumes, Pays , Etats, Terrés, oú Gotf- 
vernemens dont Sadite Majeílé Britanique jorut 
prefentement : donnantpour cet eífet ia parole 
Royale de n afíifter diredlement ou indirecte- 
ment aucunsdes Ennemis dudit Roy de la Glan­
de Bretagne, de ne favorifer en quelque manie- 
re que ce foit lescaballes, menees fecretces, oR 
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' : gébeltíons qui pourroient furvenir eti Angleter- 
*ej& par confequent de naider/ansaucuneex- 
«eption ni iefervejd’armes^de munitions,vivres, 
vaiíTeaux , argent > ou d’autres chofes ^par Mep 
©u par Teñe > perfonne, qui que ce puiíTe écre,
^ui pretendroit troubJer iedit Roy de Ja Grande 
Bretagne dans la paifible poíTeflioa defdits Ro­
yaumes, Pays, Etats, Tenes , ou Gouverne- 
jnens, íous quelque pretexte que ce íbit. Com- 
me auffiTe Roy de Ja Grande Bretagne pr ornee 
Se s’engage de ion cóté , meme invioláblemenr, 
pour íoy &  fes Succefieurs Rois de Ja Grande 
Bretagne, á l’égard du Roy Tres-Chrétien, fes 
Royaumes > Pays, Etats, &  Tenes de fon 
©beiflance, reciproquemencfansaucune exce- 
prion ni referve.

■ y . v . :
i la  Navigation &  Je Comnperce feront libres 
Cutre les Sujets defdits Seigneurs Rois , demé- 
me qu’ils l’ont toü jours eré en temps de Paix,

;; &  avant la Declaration de la derniere Güerre 
en forte que lefdits Sujets puiífent librement &  
reciproquement aller &  venir avec Jenrs mar- 
chandiíés dans les Royaumes , Provinces, V il- • 
Ies de Commerce, Porrs &  Rivieres defdits. 
Seigneurs Rois, y demeurer &  negocier fans- 
étretroublezni inquietez , 8cy  joiiir &  ufer de 
toutes les libertez, irnmunitez &  privileges qui; 
font établis par íys Traítez folenmels, ouaccor- , 
.dez par les anciennes ¿oütumes des íieux. r.’

V i.
, Les voyes de la Juftice ordiuaire feront ouver- 

, tes , &  le cours en fera libre reciproquement 
dans tous les Royaumes, Tenes &  Seigneuncs 

: de lobeiflance defdits Seigneurs Rois &e leurs i 
f ^wjíts,. ds pattSí d’autrc,. qui pourront fairp i  i



vatoi'r íeurs droíts , adlions &  prétentions fiu- 
vant Ies Loix. &  Ies Statutsde chaqué Pays , 8¿ 
y obtenir les uns contre lesautres, íans diftínc* 
tionsj. coute la latisfaófcion qui leur pourrale- 
gitiraement appartenir.

V 1 1 .
ledit Seigneur Roy Tres - Chrétien fera re­

meteré au Seigneur Roy de- la Grande Bretagne* 
tous les Pays , liles , Forterefíes Se Coloníes » 
en quelques lieux du monde qu’elles foient fí- 
£uéesque les Anglois pofíedoient avant que la 
preíente Guerre fut declarée &  pareillement 
ledit Seigneur Roy de la Grande Bretagne refti- 
tuera audit Seigneur Roy Tres-Chrétien,, tous 
les Pays, liles , Forterefíes Se Coloides , en 
quelques parties da monde qu’elles loient íi- 
tuéesj que les Franjáis pofíedoient avant la  
•Declaratíon de la prefente Guerre ; &  cette re- 
ílitutionfefera de part &  d’autre dans I’efpace 
de fíx.mois y ou plutót méme , s’il eft poíEble:
&  pour cet ef& t, aufíi-tot aprés l’échange des 
Ratifieations du preíent Traite, lefdits Seigneurs 
¡Rois fe. donneront reciproquement, ou feront 

•donner &  d’élivrer aux Commiflaires qu’ils dé- 
puteront de part Se d’autre, pour les recevoir 
en leur nom , tous Adíes de cefíion, Ordres oa 
■ Mandemens necefíaires, &  en fi bonne Sí duc: 
•-formeque ladite reftitutíon foit effedlivement 
&  entierement executée.,

V IIT .
On eft convenu qu’ il fera nommé dé part Sí

&  d’autre des Commifíaires pour 1’Examen S í 
•Jugement des droits Se pretentiens reciproques, 
■ que chacun defdiis Seigneurs Rois peut avoir 
fíir les Places &  lieux de la Baye d’Hudfon que . , 
les. Franjáis ont pris pendant.la demiére PaiXaSíí^j
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jqut ont étc repris parles Anglois depüis la pre­
sente Guerre, &  doivent étre remis au pouvoír 
de Sa Majefté Tres-Chrétienne,en vertu de l’Ar- 
ticle precedent: Comme auífi que la Capitula-
tion accordée par les Anglois, au Commandant 
du Fort de Eourbon lors de la derniere priíe 
qu’ils en ont faite le 5. Septembre 1696. lera, 
exeetitée felón íá forme Se teneur ‘r les eftéts 
dont il eft fait mention, ineeflamment rendus 
&  reftituez ; le Commandant &  aurres pris dans 
ledit Fort y ineeflamment remis en liberté , fi 
fait n’a été; &  fes conteftations qui pourroient 
refter, pour raiíon de Texecution de ladite Ca- 
pitulation, enfemble de l’eítimarion de ceux 
deldits ejfets qui ne íe trouveront plus en natu- 

, ¿  re, feront jugée$& décidées par lefdits Corn­
i l  miflaires qui aiiront pareillement pouvoir -de 
I  traiter pour le Reglement des limites &  confins i 
■  des Pays cedea ou reftituez de part &  d’autre par 
I  ledit Arricie precedent, &  des échanges qui 
B  pourront s’y trouver étre a faire pour ía conve*
¡# , nance commune , tant de Sa. Majefté Tres-Chré- 

■ tienneque de Sa Majefté Britanique ; & a cet 
eftet leídits Commifiaires feront nommez' de 
-part &  d'autre au flí-tbt apres la' ratifleation- du 
prefent Traite, s’aflemblerontá; 
dans á compterdu jour de fadrte ra-
tification, &  feront tenas de terminer entiere- 
menttoutes leíHites difficultez dans

du jourdeleur premiere Confe- 
rence. Aprés quoy les Points 8c Arricies dont ils 
feront demsurez d’accord, feront approuvez par 
ledit Seigneur Roy Tres-Chrétien &  par ledit 
Seigneur Roy de la Grande Bretagne',pour‘avoir ¡ 
enfuitela méme forcé S¿ vigueur , &' étre exe- 

!! cutez dela méme maniere que s’rls étoient coi>

- i



■ tenuss Sí ■ infere? de mor á mot dánsle prefeat.Cf 
Traite. I X. ; i

ToutesLettres, tantdereprefailies, quede 
marque Sí contremarque, qui ont été déüvrées ‘ 
juíqu’á prefent pour quelque cauíe & occafion 
que ce puifie écre, demeureront Sí íeront repa- 
téesnuiles, inútiles, Sílansefret ; & á fa v e - 
nir aucun des deux Seigneurs Roisn’en délivre- 
ra de iémblables contre les Sujets de rautre,s’il 
ifapparoit auparavant d’un dén¿ de Juftice ma- 
■ nifefte .• ce qui pourraétretenu pour conftant, 
a moins que la Requeme de ceíüy qui demande- 
ra des Lettres de repreíailles., n’ait efté rappor» 
tée ou reprefentée au Mimftre ou AmbaíTadeur 
qui fera dans le Pays de la part du R oy, contre 
Ies Sujetsduquel on pourfiuivra leldites Lettres, 
afinque dans J’elpace dequatre mois il puifie- 
s’éclaircir du contraire, ou í'aire en íbrte que le | 
Défcndeur fatisfaffe inceffimiment le Deman- 
deur y &  s il  nefetrouveTur le lien-aucun Mi- 
niftre ou Ambáfiadeur du Roy, contre les Sujets. 
duquel on demandera lefdites Lettres, Pon ne 
les expediera encore qu’aprés quatre mois expi­
re?, a compter du jour que laRequeftede ce- 
luyqui demandera leíHites Lettres, aura eilé 
prefentée au Roy ; contre les Sujets duquel on 
les demandera ,  ou- á' fon Confeil Privé.

X.
Etpour prevenir &  retrancher tous les fu jets ■■■' 

de plaintes, conteftations ou Procez, qui pour- 
roient naitre á l’occafion de la reftkution pre- 
tendué des Vaiíleaux Marchandifes, ou autres ; 
effets de méme nature ,  qui íeroient prrs Sí en- 
l'evez cy-aprés de pare &  a autre, depuis- le pre­
fent Traité de Paix conclu Sí figné ,mais avant 
qn’il eut pu étrec<Hmu.& public fur lesCoftes*
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m  dans les Pays íes plus élqignez : On eff eos- 
venu que tous Navires, Marchandi fes &  autres 
efrets íemblables, qui depuis la fignature du 
prefent Traité , pourront étre pris &  enlevez de 

i part &  d’autre, demeureront fans aucune obli-

fation de recompeníe á ceux qui s’en íeront íaí« 
s dans les Mers Britaniques Se Septentrionales ,  

pendant Fefpace de douze jours, immediate- 
inent, aprés la íignature & publication dudit 
Traité, & dans Felpacede íjx íémainespour tou- 
tes les Priíés faites depuis Iefdites Mers Britani*- 
ques &  Septentrionales, jufqn’au Cap de Saint 

' Vincent, &  depuis ou au déla de ce Cap juf- 
; qu’álaLigne, tant dans l’Ocean que dans la 
■: Mer Mediterranée ouaiileurs, dans J’efpacede 
¡ dix íemaínes; &  enfin dans Peípace de fix mois 
au de lá de la Jügne, &  dans tous Ies endroíts da 

-■ monde, fans aucune exception ,  ni autre oa 
plus particuliere dilHndlíon de temps &  de lieu-

X I .
Que s’il arrivoit par hazard , inadvertance 

©u autre caufe quelle qifelle puiffe étre, qu3au- 
cun des Su jets de Fun dtefdíts Seigneurs Rois fifi 
pu entreprift quelque choíé par Terre , par Mer 
©uíur les Rivieres en quelque lieu da monde 
que ce íoit, qui pdt contrevenir au prefent Trai- 
té , &  empecher l’entiere execution ou de quel- 
qu’un de: ces Arriciesen particuíier , la Paix &  
bonne correfpondancerétablie entre Iefdits Sei­
gneurs Rois, ne lera pas troublée ni qenfée ín-* 
tCrrompue a cette occafion, &  elle demeuiera 
toa jours au contraire en fon entiere &  premieres. 
forcé 8c yjgueur j. mais feuíement. celuy defdits 
Su jets qui í’aura troubl'ée, repondrá de fon fáir 
particuíier, &  en féra puní conformément aux: 
Eoix &  fuiyant íe s , Regles,établies par le dr©tc 
des gens.



\  X I I .
Et s’11 arrívok auífi ( ce quJá Dieu ne plaiíe )í ;■ 

■ que les mes-intelJigences &  inimitiez étcintes 
par cette Paix fe renouvellaflenc entre le Roy 
Tres-Chrétien &  le Roy de la Grande Bretagne,
&  qu’ils en vinflent á une Gueixe ouverte, tous 
les Vaifleaux, Marchandiíes , &  tous les efr'ets 
mobiliers des Su jets de Tun des deux Rois, qui 
le trouveront engagez dans les Ports & Eieux 
déla Dominar ion de l’autre , n’y feront poine 
confiíquez ni en aucune fa$on endommagezjmais 
Ton donneraaux Sujets deídits Seigneurs Rois le 
terme de lis mois entiers, a compter du jour de 
la rupture, pendant lefquels ÍIs pourront, fans 
qu’il leur foit donné aucun-trouble ni empéche- 
¡ment, enlever ou traníporter oü bon leurfem- 
blera ,  leurs biens de la nature cy-deffus exprii 
mée, &  tous leurs autres effets.

X I I I .
Quant a la Principauté d’Orange , &  autres j 

Terres& Seigneuries qui appartiennent au Sei- ] 
gneur Roy de la Grande Bretagne, I’Arricie fe- I 
paré du Traite de Nimegue, concia le dixiéme \ 
du mois d’Aouft de Paraiée 167S. emre Sa Maje- 
¡fté Tres-Chrétienne &  les Seigneurs Etats Ge- 
neraux des Provinces Unies, lera entierement 
executé felón la forme & teneur; &  enconl'e- 
quence toutes innovations &  changemens qui fe 
trouveront y  avoir eílé faits depuis &  au préju- 
dice dudit Traité de quelqúes eípeces qu’ils 
íbient, íeront repare2 fans aucune exception ;
&  tous les Arrefts , Edits, ou autres Ades po- 
ñerieurs &  qui pourront y étre contraires de 
quelque maniere que ce ío it, demeureront nuls 
&de nul effet, fans qu’á fa v  enir il fe puiííe ríen, 
fiiire de íemblable ácct égard: en forte que fon



cendra au Seigneur Roy de la Grande Bretagne, 
tousleíHits biens au méme état &  en la maniere 

. en laquelleil les pofledoic & en joüiflbit avant 
qu’i] eüt eílé depofledé pendant la Guerre, quí 
a elle terminée par la Paix de Nimegue, ou 
qu’jl devoit les poíTeder & en joiiir aux termes 
¿te en vertu dudit Traite. £t pour d’autant plus 
prévenir &  terminer íans retour toutes les diffi- 
cultezí troubles, pretentions &prorés nez &  
a naitre á l ’occaíion deídits biens, lefdits Sei- 
gneurs Rois nommeront des Commifiaires de 
part & d’autre, & leur donneront pouvoir de 
décider ou accommoder entierement tous leídits . 
differends 5 comme auíli de regler &  liquider 
íuivantles declarations qui leur en ferontremi- 
fes , la reílítution que Sa Majeílé Tres-Chré- 
tienne convientde faire, avec tous les intereíls 
qui íeront legitimement düs á Sa íMajeíté Brita- 
nique, des revenus, profirs , droits &  avanta- 
ges tant déla Principauté d’Orange, quedes 
au:res biens, Terres & Scígneunes appartenan- 
tes á Sa Maj elle Bvitanique daos les Fays de ía 
Domination de Sa Majeílé Trés - Chrétienne , 
juíqu’á conairrence de ce dont on j-tííh fiera que 
íes ordres &  j’autorité de Sa Majeílé Tres-Cbré* 
tienne aura empéché Sa Majeilé Britanique d’en 
joiiir depuis la conclufion du Tiaité de Nimegue 
jufqu’á la Declaration de la preíbnte Guerre.

x  I V.
le  Traite de Paix entre le Roy Tres -  Chré- 

tien&leféu Eleéleur de Brandebourg fait á 
Saint Germain en Laye le 29. Juin iéyp, lera 
rétabli entre Sa Majellé Tres-Chrétienne &  fon 
AlteíFe Eleélorale de Brandebourg d’aprefent, 
en tous fes-Peims & Anides.



I?
X V.

Comme il importe á la tranquilité publique I? 
quela Faix conclué entre Sa Majefté Tres-Chré- 
tienne &fon Al teífe Royale le Duc de Savoye 
leneuf Aouft 1 6y6. 1-bit exa&ement obfervee, 
i-l a elle conyenu de la confirmer par ce prefent 
Traite. X V I .

Seront compris dans le prefent Traite de Paix 
ceux qui avant Pédiange des Ratifications qui en 
feront fournies , ou dans felpa ce de fix moís 
aprés, feront nommez á cet effet de part Se dbu- 
tre, &  dont onconviendrareciproquement. Et 
cepenüant comme le Sereniffime &  Tres-Puif' 
íant Prínce Loüis X I V. Roy Tres-Chiétien,& 
le Sereniffime & Tres-Puifiant Prince Guillau- 
tne I I I .  Roy de la Grande Bretagne , reeon- 
noiffent ayec gratitude les offices finceres & le 
zele continué! du Seieniííime 8c Tres -Puifiant 
Prince Charles X I I .  Roy de Suede, qui avec 
T.affiftance Divine a fi fort avancé le íalutaire 
onvrage du prefent Traite de Paix , 8c Ta enfin 
conduit par lamédiationau plus heure.ux fuccez 
qu’on en pouYoit louhaitter de part Se d’autre , 
leurfdites Majeftez pour Juy témoigner une pa- 
reille afteítion, ont airété &  refolu d’un conv- 
mun coníentement, que la Sacre e Sí Royale 
Majefié de Suede lera comprilédans le preíéut 
Traite de Paix en la meilleure forme qu’il fe 
peutpour tous fes Royaumes 3 Seigneuries &  
Provinces s 8cpour touslesdroits qui Iuy peu-y 
vent appartenir. X V I I .  *

Enfin les Ratifications folemnelles du prefent.
' Traite expediéesen bonne 8c dué forme íeront. 

rapportées 8c échangées de part 8c d’autre dans# 
le terme de troís Íémaínes, ou plütot s’il eft 
poflible j á compter du jour que ledit Traite
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aura efté figné au Cháteau de RyfwiCic dafis la 
Province d' Hollande. Et en foy de toas &  cha- 
cunslesPoints cy-deíltis expliquez, &  pour 
Jeur donner d’autant plus de forcé, Sí une plei- 
ne Sí entíere autovité, Nous AmbaíTadéurs Ex- 
traordinaires &  Plenipotentiaires , conjointe- 
ment avec l’Ambafladeur Extraordinaire Sí Me- 
diateur, avons íignéleprefentTraité , & y  a* 
vons appolé le Cachet de nos Armes. Fait á 
RyfvvicK en Hollande, levingtiéme Septem- 
h e  \6$7>

11 s .' L¡ll'ierooh
L. S. De Earlay Bonneü'd. L. S. Tembrok*
L. S. Verjm de Crecy, L.t*Villurs.
L. S. De Callieres* L. $. J-. Wiliamfo&i

NOus ayant agréable le fufd it Traité en tous 
&  chacun les Points &  Arricies qui y íbnc 

eontenus Sí declárez, avons iceux tant pour 
Nous que pour nos Heritiers, Succeííéurs, 
Royaumes, País, T erres, Seigneuries &  Su jets, 
■ accepté j approuvé, ratifié & confirmé, accep- 
tonsj approuvons, ratifions &  confirmons, Sí le  
tout promettons en foy Sí parole de Roy,& fous 
l ’obligation &  hypoteque ae tous &  chacuns nos 
biens prefens &  á venir, garder &  obíerver in­
violablemente fans jamais'aller ni venir au con- 
traire, direélement ou indireétement en quel-‘ 
que íorte Sí maniere que ce íbit. En témoin de 
quoy Nous avons figné oes Prefentes de notre 
main, &  á icelles faitappofer notre Scel. Donné 
¿ Fontainebleau létroifiéme jourd’O&obrel’an 
de grace mil fix cens quatre-vingt-dix-fept, Se 
jde notre Regne !e cinquante-cinquiéme. Signé , i ;; 
í .  O UIS.  Et plus bas ¡ Par le R o y , C olbert.

&  &



t r
Sí fcellé de círe jaune íur lacs ou covdons' de- 
ioye bleue, treífez d’or > le Sceau enfetmé dans¿ 
tine boete d’afgenffur le defius de Iaquelle í’ont 
empreintes &  gravees les Armes de France &  
de Navarre, íous un Pavillon Royal íbacenu par 
deux Anges.

NOus G U I L L A U M E I I L  parlagrace 
de Dieu, Roy de la Grande Bretagne, &c. 

aproavons le Traite de Paix fait &  íigné á Ryí- 
vvickle zo.Septembre 1657. entte nos Ambafiá- 
deurs Extraord inaires 8c Pleniporentiaires , 
ceux du Seigneur Roy Trés-Chrétien i &  Nous 
nous obligeons en foy $i  parole de R oy, d’en 
fournir dans le temps qui y eít poité , la Ratifi­
cación puré &  limpie, & en bonne forme, fignée 
de Nous, &  icellée du grand Sceau d’Angleter- 
ie. Et comme il a été fáic auffi le méme jour, au 
nom dudit Seigneur Roy Trés-Chrétien , denx 
autres Traitez , l’un avec le Seigneur Roy Ca- 
tholique, &  Tautre avec Ies Seigneurs Etats 
Generaux des ProvincesUnies: Nous, eneas 
qu’en vertu du Traité:fait avec le Seigneur Roy 
Catholique, le Seigneur Roy Tres-Ch^tien 
trouve bon de faire retirer fes Troupes des País, 
dudit Seigneur Roy Catholique , tant en Flan- 
dres qu’en Catalogne , lors deJa délivrancedu. 
prefent Aófce. Prometons d’employer nos Offi­
ces les plus eficaces pour faire fournir auffi en; 
botines formes les Ratifications purés &  limpies, 
deídits deux Traitez, tant de Iá part dudit Sei— 
gtieur R@y Catholique, que de la part defdits 
Seigneurs Etats Generaux, dans le tempspotcé 
par íefdits Traitez. Et fi ledit Seigneur  ̂Roy- 
Catholique y faifoit quelque difficulré á fom 
«gaxd^ ou qu’ii n’y voalíít pas fatisfaire dans¿



h v ledit tertips j Nous promettonsencorc que Ií£’ ;
Traite fait entre noMits ArnbaíTadeurs &  ceux 

^ : V du Roy Trés-Chrétien,. n’en íortira pasmoins V 
fon plein &  entier effet: &  Nous nous engageons ; Vi. 
auffi d’employtt de méme nos offices , pourfab- 

1 re que Je Traite &  Ratification deíd. Seigneurs 
Etats Generaux des Proviiices Unies foit pareil- 
lement executé de poúit en point, nonobftant 

V' le refus que pourroit faire ledítSeigneur Roy 
Catholique de- Ja Ratification du íiem En foy 
de quoy Nous avons fígné de notre raain le pre- 

‘ lene ücrit, pour íérvir d-’aííurance de notre pare 
de tout ce qui y eft contenu. Fait á Loo ce ai. de 
Septembre S. N. 1697. Signé , VVILLIAM R . 
ayec le Cachee de les Armes á coté..

- • ‘¿ irtic le  Jip a re  avec CA ngleterre , pour
le délay accordé a 1'Empereur 

&  a. lE m p  'ire.

L OUIS par la grace de Díeu Roy de Franca 
&  de Navarre; A tous ceux quí cesPrefen- 

Mes Lettres verront, Sai*-u t .. Ayant vu &  exa­
miné P Arricie leparé que notre amé 8¿ féal 
Confeillér prdinaire en notre Confeil d’E tat, 
Nicolás Augulle de Harlay; Chevalier Sieur de 

-Eonneiiil ¡, Comte de C e l ; n o t r e  cher &  bien 
amé Loiiis Verjus, Chevalier Comte de Crecyj 
Marquis de Treoia-, Barón de Couray , Sieur du 
Bouláy, dfes- deux Egliíés de Fort-Ille &  du 

" . Menillet j Srubcre cher &  bren amé Fran$ois de*; 
CalÜeres-, Chevalier Sieur de RochecheJlav &  
de Gígny 3 nos Ambafíadeurs .Extvaordínaires 
Plenipotentiaires 3 en vertu des pleins Pouvoirs; 
que Nous- Ifeur en avions donné, ont condu a' ;

y aaietéSí 5 gné le; yingüéiiie jp*wf d^septembae*
ri-Aj- ' ■ - :V-V:|-7=:í
“• }‘h ' ' ' ■'< í'vV-Vf



dernter á Ryfvvick avec Ib Sieur TbomasV 
GoEite de Pembrok &  ele CardifF, Garde da 
Sceau Privé d’Angletene, Coní'eiller ordinaire 
au Coníeil d’Etat de notre trés-cher &  trés* 
amé Frere le Roy de la Grande Bretagne. &  Fun­
des Jufticiers d’Angleterre ; le Sieur Edoiiard- 
Vicomte de Villiers 8¿ deDarfort, Barón d‘e 
Hoo 5 Chevalier Maréchal d’Angleterre , &Tun. 
des Jufticiers d’Idande; le Sieur Robert de 
Lexington , Barón d\Evoratn , Gentilhommede 
lia Chambre de Sa Majefté Britanmque; &  le 
Sieur Joieph W illiam íón, Chevalier Conféil- 
ler ordinaire de Sadite Majefté Bricannique , &  

‘ fon Coníeiller d’Etat ¡ &  Garde-Sceau des Ar­
chives de l’Etat, Ambafíadeurs Extraordinaires 
&  Plenipotentiaires de notredir Frere le Roy 
de la Grande Bretagne, pareillement muñís de 
fes pleins Pouvoirs r duquel Arricie leparé la 
teneur s’enfuit.

OUtre ce qui a été conclu &  arreté' par Je 
Traicé de Paíx fait entre les Ambaíladeurs 

Extraordinaires &  Plenipotentiaires du Seigneur 
Roy Trés-Chrétien , &  ceux du Seigneur Roy 
de-la Grande Bretagne , ce jourd’huy víngtiéme 
de Septembre 1697-, 011 eft encore- convenu par­
le prefent Articlé leparé qui aura Ta métne forcé 
&  vertu que s’ il' étoit iníeré mot á mot dans- 
ledit Traite , Que Sa Majefté Tres-Chrétienne- 
accordera comme Elle accorde par ce preíent 
Ardele, á l ’Etnpereur &. á l’Empire fuiqu’aa- 
premier du mois de Noyembre prochainy poutv 
áccepter les conditions de Paix propoféés ens 
derníer líeu par Sa Majefté Tiés-GhrétieriRe3. 
fnivant fa'Declaration du premier jour dupre~ 
iR itnoisdé Segtetnbre»JSSá Majefté Impetiafa:

*



$£'. ffimpire- ne pouvoient en convenir d'une 
autre maniere avec Sa Majefté Trés-Chrétienne. y 
Et en casque dans ledirtemps TEmpereur 8£d 
I’Empire n’acceptent point les conditions íuí-y 
dites , ou n’en conviennent pas aun ement avec 
Sa Majefté Tres-Chrétienne , ledit. Traite de 
Paix ibrtira fon plein &  entier effet, &  fera. 
executé felón fa forme & teneuigíans qu’il puií- 
fe y ctre contrevenu par ledit Seigneur Roy de 
la Grande Bretagneíous quelque pretexte que 
ee foit j direótemenc ou indireétement.' En foy 
de quoy Nous Ambaífadeurs de Sa Majefté 
Trés-Chrétienne & de Sa Majefté Britanníque , 
en vertu de nos Pouvoirs reípeélifs , avons ef- 
dits noms íigné cet Arricie leparé, de nos feings 
ordxnaires, &  y avons fait appoler le Cachet ae 
nos Armes.. Au Chacean dé Ryivvick dans la, 
Province d’Hollande, lé io. Septembre i5$>7 .

L- $. Pe tíarltty BonneúU. L. S* Pembrofc,
L. S‘ Verjas de Cree]/. L .S . Villiers. 
t . s • De CaUieres. I . S .V '^ ’lUiamfoni

HOusayant agréable le fiifdit Arricie feparé 
en tout ion contenu, ayons iceluy loué., 

approuvé &  ratifié; loiions, approuvons &  rati- 
•Sons parces Prefentes fignéesde nótre main; 
Promettant en foy &  parole de Roy. ue l ’ac- 
Complir, obíerver &  faire obferver íincerement 
&debonnefoy , lánsíbttffnr qu’il íbit >amais 
alié direélement ou indireítement au contraire 
pour quelque caufe &  occafion qu e ce puifíe 
étre. En témoin de quoy. Nous avons íigné ces 
Pr.eíéntes, &  á icelles fait appoi’er notre Scel.
P  o K M í.’ á Fontainebleau le troiíiéme jour 
d’Oélobre 1697.& de notre Regne le cinquant&- 
ciqquiéme. Signé, X. O UIS.  Et plus bas: Par 
Je Roy t  ColberTí Et ícellé en ciie jaune iür y¡ 
<0r4ons de foye bléue treíFéz d'or.



A  R T I C  L E
- S I G N E ’

AVEC LES MINISTRES

DE L'EMPEREUR,
Pour Ja íufpen&m d’Armes 

en Allemagne.
¿ i  R y fv v ic k je  v'tngtiéme Scptembrc 169J*

L O U I S  par la grace de Dieu ,, Roy de 
Franee 8¿ de Navarre ;.Á tou$ ceux qui 
ces Prefentes Letrres verront, Saltjt. 

Ayanc vu &  examiné PArticle particulier que 
notre ame &  feaí Coníéilier oraiuaire en notre 
Coníéil d’Etat, Nicolás Auguíle de Harlay s 
Chevalier Sieur de BonneuilComfe de C e lj;  
notre cher &  bien amé Lotiis Ver/us, Chevalier1 
Comte de Crecy , Marquis de Treon, Barón 
de Couray,, Sieur duBoul ay , des deux Églifes»

: de Fort-Iflé &  da MeniJlet; &  notre cher Se, 
bien amé Fran^ois deCallieiés, Chevalier Sieur 
ide la Rocheehelhy &  de Gigny , nos Anabaffa-' 

: deurs Bxtraerdmakes. ideuinotentiakcs *



fu vertid des pleins Pouvoirs que'Noüs í'eur eij' 
avions donné, ont conclu, arrefté &  íjgné le 
vingtiéme jour de Septembre demierá RyC* 
vvick, avec le Sieur Dominique André,.Córa­
te de Kaunitz &  du Saint Hmpire ¡, Chevalier 
de.- la Toifon d’O r, Miniftre d’Etat de nckre 
tres-cher &  tres-amé Frere l’Empereur-, 
Chambellan S¿ Vicechancelier de l ’Empire, 
Seigneur hereditaire AAufterliz Se Ongerif- 
broa i Sí le Sieur Heiiry Coime de Stratman &  

í Beurbach , Chambellan Confeiílér- Imperial 
Aulique; &'Ie Sieur Barón de Seilern, Con- 
feil ler Imperial Aulique, Ambafladeurs Ex- 
traordinaires S¿' Plenipotentiaires de notredit 
Frere: duquel Ardele la teneur s'enfuit.

V J O u s  Ambafladeurs Extraordinaires 82 
J-^l Plenipotentiaires de la Sacrée Majefté Im-*- 

i: periale , &  de la Sacrée Royale Majefté Trés- 
Chrétienne , par rinterpofition.de Monfieur 
l'ExcelIentiffime Ambafladeur Mediateur, &íur  
les inftances d,e Meífiears les Excellentiflimes 
Ambafladeurs des trois Puiflances; qui ont con- 
cíiila Paix.le vingtiéme de Septembre avec le  
Roy Tres-Chrétien : dans la pleine afíiirance oii 
nous íommes, que Sa Majefté Imperiale &  Sa 
Majefté Tres-Chrétierme ratifieront le prefenp 
Acte, II a efté convenu entre Nous, comme 
Nous Convenons qu’ildoit y avoir une pleine Si 
entiere ceflation de toutes fortes d’hoftilitez ,  
fous quelque nom- que ce puifle étrey Si íous 
quelque pretexte qtrellés. puiííent étre faites,1 
ians aucune referve ou exceptionde lieajq, entre? 
Jes Armées, Soldats 82 Sujets de l ’Ernpereur y 

, de PEmpire &  du Roy Tres-Chrétien , juíqu’aii' 
preSniex- de Novembreproehain y &  que pQtíjt-



;tí;tí " . ; 'tí
«et cffec S» Majefté Imperialfe' SÉ’ Sa Majcfté 

. Tres-Ciuctieiinc euvoycront í'ans differerles or- 
tlrcs ncceflaires aux Genera ux- de leurs Armees 
&  tous autres , en Forte que la preí'ente Conven-; 
tion.puiíTe étre plus promptement executée. Ea- 
foy de quoy Nolis avons fignéxes Prélentes, &  
feit mettre á icelles le Cachet de nos Armes- 
Au Cháteau. de RylvvicK le vingt-deuxiéme: 
Septembre mil üx ceas quatre-vingt-dix-Fept.

r L. S. D. A. C.-Kaunit^ JL. S. De HarlayBonneúil,. 
L. S. Benr.-C. De Stratman. I -  $. Verjas de Crecy. 
L. S. J .F .L .D .d e  SeiUrn• L. S- de Caliieres.

HO u s  ayantagreable le íuFdk Traite par— 
ticulier en tout ion contenu, avons iceluy 

loüé, approuvé &  ratifié j. Ioüons, approu- 
Vons &  ratífions par ces Preíentes, fígnées de- 

’ notre main; Promettantenfoy &  parole de Roy 
de Taccomplix obiérver, &  faire obíerver 
lincerement &  de bonne foy., fans íbufFrir qu’ili 
foit jamáis alié direCtetnent ou indneétement. 
a*a eontraire, poür quelque xaufe &  occaíion. 
que ce puifle étre. Entémoin dequoy Nous 

- avons íigne ces preFentes r &  á icelles íáit ap-1 
poFer notre Scel. Donné á Fontainebleau le 
troiíiéme jour d’Oólobre , l’an de grace mil 
íix- cens quatre - vingt -  dix - Fept, &  dé n&tre 
Regne le cinquante-cinq. Signé , L O U I S . .  
Et plus bas r  Par le Roy , C o m í  Et. 
Fcellé en cire jaune , íur cordons de Foye 
bleRé a, treffez d’ér.- : ,
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